
du vendredi 02 au jeudi 08 octobre 2026  soit 7 jours/ 6 nuits 
l’ADAPAR vous propose 1 SEJOUR MULTI-ACTIVITÉS à MARSEILLE: 
Randonnées dans les Calanques (plusieurs niveaux) encadrées par des accompagnateurs locaux 
agréés qui vous feront découvrir les merveilles des célèbres calanques : Sugiton, Marseilleveyre, 
Sormiou ou Morgiou…


  

    

Activités diverses avec  animateur du club /adhérents Adapar pour pétanque, tennis de table, 
piscine  ou gym douce… dans le parc de l’hôtel. Vous disposez  aussi d’1 sauna et d’1 hammam.

Visites : Mucem, grotte Cosquer,  Notre 
Dame de la Garde, Château d’If, savonnerie.


Seuls les adhérents à jour de la cotisation au moment de l’inscription et du voyage peuvent 
s’inscrire . Tarif prévisionnel entre 670 € et 700€ à payer en 3 chèques : 
- un 1er chèque de 100€ pour la pré-inscription avant le 13 avril 2026 (ce chèque sera encaissé 

même en cas de désistement de complaisance). Lors de l’envoi de ce 1er chèque, veuillez 
nous indiquer une adresse mail valide et un n° de téléphone portable, bien lisibles. Nous vous 
renverrons un bulletin d’inscription à compléter en bonne et due forme, un contrat de vente, le 
document d’assurance FFRS et le programme détaillé du séjour.  


- un  chèque de 300€ remis avec le précédent mais encaissé en juin 2026

- un chèque du solde réajusté, remis en août et encaissé début septembre 2026.

Tous les chèques à l’ordre de l’ADAPAR (ou tous courriers) sont à envoyer à Catherine RABIER :


 194 Quai Charles Roissard- 73000- Chambéry. Tél: 07 69 86 71 53


URGENT : Envoyez au + tôt votre intention de participation à rabier.catherine41@gmail.com


Le tarif comprend les trajets depuis Chambéry en car de grand tourisme (vidéo et climatisation) 
ainsi que tous les transferts sur place, l’hébergement en pension complète sous forme de buffet à 
volonté , vin compris, avec possibilité de pique-nique pour les randos. (sauf le pique-nique du 1er 
jour que vous emporterez), des animateurs locaux pour les randos., les visites à Marseille, 
l’assurance FFRS pour annulation & interruption de séjour, les activités en journée + animations 
de soirée du centre,  la taxe de séjour, les pourboires  (hors chauffeur).

     

Le séjour est prévu pour 45 personnes

Le séjour se déroulera au « Village-Club du 
Soleil « la Belle de Mai » situé dans le 3ème 
arrondissement de Marseille, non loin de la 
gare Saint-Charles et du Palais de 
Longchamp.Cet établissement de très 
bonne catégorie (équivalent 4*) est entouré 
d’un beau parc arboré de 2 hectares, lui-
même ceint de grands murs qui garantissent 
votre tranquillité en plein coeur de la ville. Il 
est également doté d’une piscine extérieure 
ouverte et chauffée jusqu’à fin octobre.
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